
Profondément touchée par votre témoignage de sympathie et d’affection 
reçu lors de son deuil, et dans l’impossibilité de répondre à chacun, la 
famille de

Monsieur Rémy THÉVENAZ
vous remercie de l’avoir entourée par votre présence ou votre message 
et vous prie de trouver ici l’expression de sa vive reconnaissance.
Mollens, novembre 2016.
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